
Mairie de  
BOESENBIESEN 

22 Rue Principale 
67390 BOESENBIESEN 

Tél. 09 75 66 75 48 
Fax 03 88 85 30 81 

communedeboesenbiesen@wanadoo.fr 

Horaires d’ouverture : 

⇒ Lundi 17h à 19h 
⇒ Jeudi 17h à 19h 

Le recensement militaire des jeunes filles et garçons à 
l’âge de 16 ans est obligatoire et s’inscrit dans un véritable 
parcours de citoyenneté en 3 étapes :  

⇒ Enseignement des principes de défense dispensé à l’école 
⇒ Recensement obligatoire à 16 ans 
⇒ Journée d’Appel et de Préparation à la Défense (JAPD) 

Comment faire ?  

Vous devez vous inscrire (ou vous faire inscrire par votre 
représentant légal) à la mairie de votre domicile le mois 
de votre 16ème anniversaire ou dans les trois mois qui 
suivent. Munissez-vous d’une pièce d’identité, du livret de 
famille de vos parents et d’un justificatif de domicile. 

Une attestation de recensement ainsi qu’un livret d’information 
vous seront délivrés par la mairie. Le recensement vous per-
mettra de vous inscrire aux examens (BAC, BEP, permis de 
conduire…), d’effectuer la JAPD et de faciliter votre inscription 
sur les listes électorales. 

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter  
la mairie au 09 75 66 75 48  

RECENSEMENT  : Parcours citoyen 

Boesenbiesen va à nouveau faire la 
part belle au dialecte alsacien le  
22 mars 2009 à l’occasion de la fête 
de la langue régionale. 

Cette après midi récréative,  
soutenue par la municipalité,  
débutera à 13h30 et sera ponctuée 
par l’intervention de l’école, des  
associations locales, d’intervenants  
extérieurs… 

Programme :  

13h30 Kaffee-Küecha 

14h  Ecoles primaires/maternelles 

14h30 Chorale Ste Cécile 

14h45 «Was Riemt sech» 
   (Sketch jeunes) 

15h  Kaffee-Küecha 

15h30 Gedechtle un Belder 

15h45 Sketch OWAROT 

16h  Chants alsaciens 

16h15 Jeu «Kanna ehr unser Land?» 

16h45 Exposé sur le canal    
   (OWAROT) 

17h15 Wetzstàmmtisch 

17h30 Résultat du jeu 

CE SPECTACLE GRATUIT S’ADRESSE À 
TOUS PUBLICS! 

E FRIEHJOHR FER  
UNSERI SPORCH 

La commune et le Centre Communal d’Action Sociale de  
BOESENBIESEN ont l’idée de mettre en place un service 
de transport à destination des personnes âgées, isolées, 
sans moyens de locomotion, etc. 

Deux solutions serait envisageables :  

⇒ NAVETTE DE LA CROIX ROUGE : le 
mini bus circulerait deux fois par 
mois en direction de Marckolsheim. Il 
vous cherche au domicile, vous  
dépose à l’endroit de votre choix 
(chez des amis, chez le coiffeur, au 
supermarché, etc.) et vous ramène 
chez vous en fin d’après midi. 

⇒ TIGR—taxi : le service de taxi à la carte de la  
Communauté de Communes vous permet d’aller dans 
tout son secteur mais également d’aller à Muttershotlz 

pour prendre le TIS et aller à Sélestat. Pour 
faciliter l’utilisation de ce service, un  
référent pourrait être nommé au niveau  
communal. Il se chargerait de réserver le taxi 
pour vous, éventuellement de combiner le 
déplacement avec d’autres personnes. 

Avant la mise en place de tels services, il est nécessaire  
de connaître les personnes souhaitant bénéficier d’un tel 
service. 

Si vous êtes intéressé, veuillez vous manifester en  
mairie avant le 31/03/2009. Un petit questionnaire vous 
sera remis afin de cibler les besoins et de mettre en place le 
système adéquat. 

SERVICE DE TRANSPORT 

EXCEPTIONNELLEMENT  
ce lundi 23 mars 2009,  
le secrétariat de mairie  
sera ouvert de 18h à 19h. 

En cas d’urgence veuillez joindre  
le maire ou les adjoints. 

HORAIRE MAIRIE 



10% d’erreurs de tri chez l’habitant, pour mettre fin au  
surcoût d’1,6 millions d’euros : tel est le grand objectif du  
projet « Horizon 2010 » (2008-2014). Pour parvenir à  
maîtriser les coûts, tout en améliorant le service, le SMICTOM a engagé 
plusieurs actions d’envergure. 

La généralisation des nouveaux dispositifs de collecte aux 57 000 foyers du territoire 

Le 7 novembre 2007, le Comité Directeur a décidé, à l’unanimité, de généraliser à l’ensemble du  
territoire, les nouveaux dispositifs de collecte testés depuis plus d’un an sur les 4 sites pilote. 
Ces nouveaux dispositifs se caractérisent par : 

• une harmonisation des couleurs avec le code national et européen. A savoir le bac destiné aux  
emballages ménagers recyclables de couleur brune devient jaune, et le bac destiné aux ordures  
ménagères résiduelles de couleur verte devient gris. 

• Les consignes de tri sont simplifiées. 

• Les modes de collecte sont mis en adéquation avec les contraintes de l’habitat. Les petits immeubles 
d’habitations collectives seront équipés de bacs operculés et verrouillés. Les grands ensembles  
d’habitations verticales et les centres villes seront équipés de conteneurs d’apport volontaire. 

• Le service rendu auprès des professionnels sera également redéfini dans le cadre strict des  
missions  du SMICTOM d’Alsace Centrale à savoir la collecte et le traitement des seuls déchets  
ménagers ou assimilés. 

La mise en place des nouveaux bacs d’octobre 2008 à décembre 2009 

La première étape pour la mise en pace des nouveaux modes de collecte, est la réalisation  
d’enquêtes de dotation, auprès de chaque foyer du territoire. Ces enquêtes sont effectuées  à la fois par 
les agents du        SMICTOM et par la société ACP qui fournira une vingtaine d’ambassadeurs du tri  
supplémentaires. 

Les anciens bacs seront ensuite enlevés et remplacés par les nouveaux bacs. Les équipes d’ACP  
mèneront en même temps la sensibilisation aux consignes de tri. 

Cette étape sera suivie par le contrôle des bacs jaunes et , au besoin, par une troisième visite aux  
personnes ayant toujours des difficultés à bien trier. 

Une importante campagne de communication viendra accompagner toute cette démarche : journal du 
tri, campagne radio, campagne d’affichage, animations dans les villages….  

Une nouvelle redevance incitative unique pour le 1er janvier 2010 

Pour compléter ce nouveau dispositif de collecte et inciter encore plus au tri, le SMICTOM d’Alsace  
Centrale mettra en place, à partir du 1er janvier 2010, une nouvelle redevance. 

Actuellement, chaque communauté de communes a sa propre redevance. Sur le même  
territoire du SMICTOM coexistent donc neuf tarifications différentes. Le SMICTOM a pour  
objectif de mettre en place une redevance cohérente, favorable au tri et s’appliquant de façon égale à 
l’ensemble des foyers, quel que soit le lieu de résidence. 

SMICTOM Alsace Centrale  

Comme chaque année, la commune, en  
partenariat avec le SMICTOM d’Alsace Centrale, 

participe à l’opération Oschterputz! 

Dans notre commune elle aura lieu le vendredi 
27 mars 2009 avec la participation de l’école. 

 

Tous les habitants sont invités à participer à 
ce nettoyage de printemps sur le ban communal, 
à l’issue duquel une petite collation sera servie. 

RENDEZ-VOUS 13H30 À LA MAIRIE.  

Prévoir gants et bottes 

OSCHTERPUTZ 

Nouvelle collecte sélective 


